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i. Depuis sa cr6ation en 1919, l'Organisation interna- 

tionale du Travail, seule organisation tripartite, 

a mobilis@ ses moyens d'aetion pour accomplir 

sa mission d'am~lioration des conditions et du milieu 

de travail, qu'il s'agisse de normes internationales, 

de r@unions d'experts, d'~tudes et de recherches, de 

diffusion de l'information ou encore d'activit~s pra- 

tiques. En d@pit des progr~s r~alis@s, la lutte contre 

lea risques li~s au milieu de travail demeurent un 

objectif prioritaire dont la r~alisation eat assur~e 

par une contribution importante de l'hygi~ne indus- 

trielle qui identifie, ~value et contr61e tous lea pol- 

luants chimiques (80 % des risques) physiques et biolo- 

giques (20 % des risques) presents sur lea lieux de 
travail. Lea poussi~res et fibres en tant que nuisances 

de l'environnement professionnel, continuent de poser 

l'un des probl~mes les plus ardus auxquels l'industrie 

doit faire face dans le domaine de l'hygi~ne du tra- 

Vail rant du point de rue m~dical que de la pr@vention 

et du traitement. 

2. La lutte contre l'exposition professionnelle aux 

DOUssi@res, s'est notamment traduite par la publication: 

2.1. Du rapport international sur la pr@vention et la 

su__~_PE_ession des poussi~res dans les mines, les galeries 

et lea carri~res, 1983. Ce rapport p@riodique r~capi- 

rule les questions li~es ~ la prevention et ~ la sup- 

Pression des poussi~res, ~ partir d'informations 

fournies par les Etats Hembres. 

2.2. D_u ~uide pour la pr@vention et la suppression des 

~ r e s  dans les mines, les ~aleries et les carri~- 

re~s, 1965. Une r~vision de ce guide technique eat en 

Preparation. Ii existe aussi un r~glement type de s@cu- 

Pit@ pour les travaux souterrains dana lea mines de 

charbon, ~ l'usage des gouvernements et de l'industrie 

eharbonni~re, 1950. Un projet r@vis~ sera publi6 en 
1985. 

2.3. Des ~preuves fonctionnelles respiratoires dana lea 

Dn~eUmoconioses, 1965. Ce rapport fait le bilan de 

l'exp~rience acquise dans l'utilisation des tests de la 

fonction respiratoire dans les pneumoconioses. Sa r~vi- 

Sion est envisag~e. 

2.4. Des instructions pour l'utilisation de la Classi- 

~ o n  internationale du BIT des radio~raphies de 

Dn~_~eUmoeonioses, 1980. Elles visent ~ normaliser les 

methodes de classification des radiographies de pneumo- 

eonioses et ~ permettre une comparaison au plan interna- 

tional, des statistiques de pneumoconioses et des r~- 

SUltats de recherche. 

2.5. La Conf@rence internationale sur lea pneumoco- 

~ .  Elle se tient tousles trois ans et permet, 

dana un cadre multidisciplinaire, l'examen de tous lea 

aspects seientifiques des probl~mes des pneumoconioses. 

Elle favorise une meilleure information r~ciproque, une 

Confrontation d'exp~riences et une coop@ration ~troite 

des chereheurs du monde entier. Des groupes de travail 

Sont Constitu@s pour examiner des questions sp@cifiques 

COmme la classification internationale des radiographies, 

lea epreuves fonctionnelles respiratoires, lea risques 

li@s ~ l'utilisation de l'amiante, etc. 

3. Le BIT a d@ploy~ diverses aetivit~s dans la lutte 

eontre l'exposition professionnelle ~ l'amiante. 

3.1. Le recueil de directives pratiques pour la s~cu- 

rit@ dans l'utilisation de l'amiante, 1984. I1 6tablit 

les principes susceptibles d'@tre appliqu@s pour le con- 

tr61e des dangers sp@cifiques et pr~voir lea disposi- 

tions relatives ~ la s~curit@ et ~ la sant@ des travail- 

leurs dana l'utilisation de l'amiante. 

3.2. Le rapport VI (i) "La s~curit6 dans l'utilisation 

de l'amiante", 1984. Ce rapport (Conf6rence interna- 

tionale du Travail, juin 1985) fait le point sur les 

effets de l'exposition ~ l'amiante, sur les mesures pr6- 

ventives et sur lea activit@s pertinentes de l'OIT et 

autres organisations. Ii contient un questionnaire 

auquel les gouvernements sont invit@s ~ donner des r@- 

ponses motiv~es, sur la base desquelles le Bureau pr~- 

parera un rapport sur lea instruments internationaux 

souhait@s par les Etats Membres. 

4. Certains instruments internationaux touchent directe- 

ment ou indirectement ~ ces questions. 

4.1. La nouvelle liste des maladies professionnelles 

annex~e ~ la Convention (no 121) sur les prestations en 

cas d'accidents du travail et des maladies profession- 

nelles, 1964 oG figurent le cancer pulmonaire et le 

m~soth~liome causes par l'amiante, l'asbestose ayant 

~t~ incluse dana la liste de 1964. 

4.2. La Convention (no 139) et la Recommandation (no 147) 

sur le cancer professionnel, 1974, renferment un certain 

nombre de principes d'organisation de la prevention 

technique et m@dicale des risques professionnels causes 

par lea substances et agents canc@rog@nes. 
4.3. La Convention (no 148) et la Recommandation (no 156) 

sur le milieu de travail (pollution de l'air, bruit et 

vibrations), 1977 ~nonce certains principes : prescrire 

lea mesures ~ prendre sur les lieux de travail pour pr@- 

venir les risques consid~r~s, les limiter et prot~ger 

les travailleurs; fixer des crit~res permettant de d@- 

finir les risques d'exposition et, le cas ~ch~ant, pr@- 

ciser les limites d'exposition qui seront r~vis@es p~- 

riodiquement; fixer les circonstances et lea modalit@s 

de la surveillance mddicale et sp@cifier les proc~d@s, 

les substances, les machines ou les materiels dont 

l'utilisation doit ~tre notifi@e sinon autoris6e ou 

interdite; agir en consultation ~troite avec les orga- 

nisations lea plus representatives des employeurs et des 

travailleurs int@ress6es. 

5. Pour faciliter l'~change d'information, le BIT a mis 

en place : 

5.1. le Syst~me international pour la s@curit~ et la 

sant@ des travailleurs qui peut, grace ~ un r~seau 

mondial de lO0 organismes d6sign~s, diffuser rapidement 

des informations scientifiques et techniques sur de nou- 

veaux risques et les m~thodes de pr6vention ad~quates. 

5.2. Le Centre international d'information de s6curit@ 

et d'hygi~ne du travail (CIS)assist~ par pros de 50 

Centres nationaux, assure sa mission d'information prin- 

cipalement par la publication d'analyses bibliographiques 

des documents les plus importants parus dans le monde, 

sur les aspects de s~curit6 et d'hygi~ne du travail. 

6. Dans le cadre des activit@s de coop@ration technique, 

le BIT aide ~ la mise en place et/ou au renforcement 

d'institutions scientifiques et techniques, contribuant 

notamment ~ am@liorer l'hygi~ne du travail. 
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